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Période de septembre 2024 à juillet 2025 
 
 

Thème du projet :  

 Transformations ! 
 

 

Projet  présenté par Mme MAZOYER Christine, Directrice ,  
en collaboration  

avec l’équipe d’animation 

Accueil périscolaire  et Accueil de loisirs   3/6 ans 
« Les Pitchoun’nets » 
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La structure : 
 
 
L’accueil de loisirs municipal « les pitchoun’nets »  est ouvert depuis septembre 2002 et 
bénéficie des installations existantes de l’école maternelle.  
Depuis le printemps 2006, le centre de loisirs bénéficie de nouveaux locaux, juxtaposés à 
l’école maternelle.  
 
Ce bâtiment dispose : 
 

☺ d’une grande salle  

☺ de sanitaires adaptés aux petits 

☺ d’une petite cuisine 

☺ d’une salle de sieste 

☺ d’un préau  

☺ d’une grande cour de récréation (une partie goudronnée et une partie avec gazon 
équipée de jeux)  

 
Le centre de loisirs ayant sa propre structure, peut aménager sa salle librement (coin lec-
ture, coin cuisine, coin voiture…) 

 
A partir de juillet 2024, l’école maternelle va connaitre de lourds travaux, une partie de la 
cour va être inutilisable, un préau mobile sera installé. 
 
Les structures communales pouvant être fréquentées par les enfants du centre : 
 

• La salle des fêtes  
• Les salles de sport (basket, tennis…)  
• La bibliothèque municipale 
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La période d’ouverture : 
 
Accueil périscolaire : 
Il fonctionne durant la période scolaire, les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 7h30 à 8h30 et 
de 16h30 à 18h30. Il fonctionne les mercredis de 7h30 à 18h30  
A l’école élémentaire : le local est le groupe scolaire élémentaire et principalement, le réfectoire. 
Un atelier organisé par l’Agglo d’Agen aura lieu tous les mardis (sensibilisation au cyberharcèle-
ment, dangers d’internet) pour les enfants de CM1 et CM2 
A l’école maternelle : durant la durée des travaux : l’Accueil périscolaire se déroulera le matin et 
soir au réfectoire. 
 
Accueil de loisirs sans hébergement : 
Il est ouvert durant les périodes de vacances scolaires  (4 ou 5 semaines pendant les vacances 
d’été). 
Fermeture  : une semaine  à Noël  et une partie du mois d’août 
 

Le public 
 
Le centre d’accueil périscolaire accueille les enfants de l’école maternelle (enfants âgés de 3 à 6 
ans). 
Le Centre de Loisirs accueille également les enfants âgés de 3 à 6 ans de la commune Castel-
culier et de St Pierre de Clairac et également d’autres communes selon les disponibilités. 
Les enfants de 3 ans doivent être scolarisés dans une école maternelle,  
Les enfants de 6 ans sont accueillis avant leur passage au CP, jusqu’à la fin des vacances d’été. 

Sortie à Monster Games 
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Le personnel d’encadrement : 
 
Les animateurs sont des employés territoriaux de la commune de Castelculier, la majorité des ani-
mateurs sont ATSEM pendant le temps scolaire, ce qui a pour avantage de bien connaitre le public 
des tout-petits. 
 
Directrice : M

me
 MAZOYER Christine,  titulaire du BEATEP (Brevet d’Etat d’animateur technicien 

Education Populaire) , du BAFA, du D.U littérature jeunesse, Obtention concours d’Animateur Terri-
torial de la Fonction Publique. 

 
Directrice adjointe : Mme MALAUD Claire, titulaire du BAFA, CAP petite enfance 
 
       
Animateurs : M. LAYEC Nicolas, titulaire du BEESAPT 

M
me

 DUMON Anaïs, titulaire du BAFA,  
M

me
 LIVRAN Marie Paule, titulaire du BAFA 

M
me 

LONGO Laure, titulaire du BAFA, CAP petite enfance et BEP sanitaire et social 
M

me
 PINEDE Christine, titulaire du BAFA 

M
me

 GARRIGUES Justine  titulaire du CAP Petite enfance  
Mme ETIENNE Aurélie, VAE Cap petite enfance (en cours) 
  

 
L’ensemble du personnel a été formé au PSC1 (Prévention et secours civiques niveau 1)  le 30 aout 
2023 
 
Le centre dispose également du personnel municipal nécessaire pour le fonctionnement de la can-
tine, de la maintenance et du ménage. 
 
 

Tableau des pitchoun’nets réalisé en galets 
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Le fonctionnement : 
 
Accueil périscolaire : 
 
Les agents du centre travaillent en équipe pour accueillir les parents et leurs enfants 
des quatre sections de maternelle avant les cours, c’est-à-dire de 7h30 à 8h30, heure à 
laquelle ils remettent les enfants aux enseignants. Le personnel les reprend en charge 
après les cours de 16h30 à 18h30 et ce jusqu’à la remise des enfants à leurs familles. 
 
Durant ces moments, des activités ludiques sont proposées : 

• Activités calmes : lecture, dessin, jeux de société, danse et chants. 
• jeux extérieurs 
 

L’objectif de ce temps d’attente est de placer l’enfant dans un contexte de loisirs et non 
dans un temps scolaire et contraint, et de respecter son rythme (besoin de repos). 
 
La mairie verse une subvention adéquate pour soutenir les activités prévues. 
 
Les tarifs sont modulés au quotient familial et sont appliqués au temps réel de pré-
sence de l’enfant. 
 

QF < 1 100 € : 1.05€ / heure 
 

QF > 1 100 € : 1.25€ / heure 

 
 
Accueil de loisirs sans hébergement : 
 
Il est ouvert de 7h30 à 18h30 avec restauration pendant les vacances et mercredis.  
 
L’accueil des enfants et des parents se fait à partir de 7h30 jusqu’à 9h30 le matin, 
Puis départ échelonné à partir de 16h30 jusqu’à 18h30. 
 
    
 

Tarifs Commune 2024 Journée avec re-
pas 

Demi-journée sans 
repas 

Inférieur à 500€ 4.00 € 4.00 € 

De 501 à 856 € 6.00 € 4.90 € 

De 857 à 1 100 € 7.35 € 5.10 € 

De 1101 à 1600 € 9.00 € 5.40 € 

Supérieur à 1 600 10.00 € 5.50€ 

Hors commune 2024 Journée avec re-
pas 

Demi-journée sans 
repas 

Inférieur à 500€ 8,50 € 5.50 € 

De 501 à 856 € 9.50 € 6.50 € 

De 857 à 1 100 € 10.50 7.00 € 

De 1101 à 1600 € 11.50 € 7.50 € 

Supérieur à 1 600 13.00 € 8.00 € 
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7h30. 9h30:  
Accueil échelonné des enfants et des parents, 

Des activités calmes sont proposées (coloriage, lecture, jeux), si le temps  le 
permet certains enfants peuvent jouer à l’extérieur. 

 
9h30 :  

Une collation est proposée aux enfants (jus de fruits, fruit, compote) 
 

9h50.11h00 :  
Activité animée : création, activités manuelles, petits jeux en rapport avec le 

thème de l’année. 
 

11h00.11h30 :  
Activité autonome : jeux extérieurs, repos, chants, jeux de société… 

 
 

11H30 :  
Repas.  

Le repas est un moment privilégié qui doit être pris dans le calme et dans la 
convivialité. 

 
13h00 :  

Sieste pour les petits et temps calme pour les plus grands 
 

14h30 :  
Activité animée : Des ateliers sont proposés (balades, jeux, création…) 

 
16h00 :  
Goûter 

 
16h30 : 

Activité autonome 
 
 

Différents coins sont mis en place : coloriage, jeux de société, jeux extérieurs, 
rondes...  

 
 

Départ échelonné des enfants jusqu’à 18h30 
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Présentation du projet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Ce projet pédagogique est fondé à partir des objectifs du projet éducatif établi en 

MAI 2014 par la municipalité. 
 

Rappel des objectifs du projet éducatif : 
 

Accueillir des enfants de façon collective, en dehors de leur domicile familial est un acte éducatif. 
Ces accueils permettent à l'enfant et au jeune de vivre un temps de découverte de soi et des autres 
dans un contexte de détente.  
Le temps de vacances ou de loisirs participe à l'éducation de l'enfant et lui offre la possibilité de 
s'approprier un environnement et des expériences. Il représente un troisième pôle dans la vie de 
l'enfant, à côté de l'école et de la famille, et permet de prendre des responsabilités, de construire 
des relations différentes.  
Ainsi, il s'agit pour chaque enfant et chaque jeune de favoriser sa créativité, sa prise de responsabi-
lité, la pratique d'activités de qualité, ainsi que le développement de son autonomie et de son esprit 
critique.  

 

Les objectifs éducatifs de la ville de Castelculier 

 
 
• Permettre à l’enfant de vivre un temps de loisirs ou de vacances,  
 
• Favoriser le développement de l’autonomie de l’enfant, dans le respect des besoins et des ca-

ractéristiques de chaque âge (capacité d’initiative, de créativité, prise de responsabilité…),  
 
• Amener l’enfant à découvrir ou pratiquer une activité physique ou sportive,  
 
• Favoriser l’acquisition de savoirs (langues…) ou activité culturelle (musique, lecture…)  
 
• Favoriser la tolérance, l’expression de la solidarité 
  
• Développer l’intégration des enfants atteints de troubles de la santé ou de handicaps  
 

Le thème principal  
du projet de l’année 2024-2025 

(de septembre 2024 à août 2025) 
 

Sera 
 

« TRANSFORMATIONS ! »  
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Les objectifs de la structure 
 
1. Intention éducative :  
 
Afin de parvenir aux objectifs éducatifs élaborés par la municipalité, 
 l’ensemble de l’équipe doit avoir des objectifs communs. 

 
 

 Créer des conditions d’apprentissage à l’autonomie 
 Favoriser l’épanouissement de l’enfant par le sport 
 Favoriser les notions de respect, de valeurs, de coopération 
 Favoriser la prise d’initiative, la responsabilisation 
 Favoriser  le respect de la différence  

 
 
 Nous mettons tout en œuvre pour offrir à l’enfant un moment de loisirs. 
L’accueil de loisirs étant tout de même à proximité de l’école, nous essaierons de sortir au 
maximum des locaux en profitant des structures municipales (salle des fêtes, salles des 
sports, bibliothèque municipale) et en faisant des visites extérieures.  
 
 

 L’enfant doit sentir qu’il n’est plus dans le cadre scolaire, 
nous favoriserons donc l’aspect ludique et une atmosphère de détente et de loisirs. 

Les activités extérieures seront également favorisées. 
 

   
 
 

Fabrication d’un dragon pour Carnaval 



10 

2. Objectifs operationnels  
 

 
  1. Créer des conditions d’apprentissage à l’autonomie : 

• Responsabiliser l’enfant dans les différents temps de la journée. 
• Amener l’enfant à effectuer seul des gestes de la vie quotidienne (habillement, hy-

giène, repas…) 
• Favoriser le partage, l’entraide entre enfants 
• Apprentissage des notions d’hygiène (lavage des mains, …) 

 
 

 2. Favoriser l’épanouissement de l’enfant par l’imaginaire 
• Proposer aux enfants un panel assez large d’activités liées à l’imaginaire 
• Donner la possibilité aux enfants de s’exprimer par des activités d’expression de 

langage 
• Proposer à l’enfant un environnement adapté au niveau affectif, physique et moral. 
• Permettre  à l’enfant  de s’épanouir lors de temps libres 

 
 

 3. Favoriser les notions de respect, de valeurs, de coopération 
 

• Informer les enfants sur leurs droits et devoirs (journée des droits des enfants) 
• Etre exigent sur les notions de politesse, respect des autres : le mieux vivre en-

semble 
• Favoriser les jeux coopératifs (règle du jeux, apprendre la frustration, attendre son 

tour …) 
 
 

 4. Favoriser la prise d’initiative, la responsabilisation 
• Prendre en compte les idées des enfants, leur donner des rôles pour les responsa-

biliser 
 
 
 5.  Favoriser  le respect de la différence : 

• Intégrer au mieux les enfants handicapés 
• Valoriser leurs différences par des actions au sein de la structure. 
 

 
 

Atelier dessin  
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3- Accueil des enfants handicapés :  
 
L'accueil du mineur en situation de handicap ou atteints de troubles de la santé doit être 

préparé et accompagné par toutes les parties éducatives de son entourage.  

Chaque situation étant particulière, il nous paraît important de rencontrer la famille au pré-

alable afin de recevoir toutes les consignes pour la vie quotidienne de leur enfant, de se 

faire expliquer les raisons de ces dernières pour en mesurer l'importance et pouvoir les re-

transmettre aux équipes.  

La directrice et la famille échangent autour d'un document type (« Fiche Parcours Loisirs 

handicap ») permettant de prendre en note les consignes, les difficultés rencontrées par 

l'enfant et du type de problème que ce dernier est susceptible de rencontrer. Ce document 

pourra être complété d'un certificat médical précisant toute réserve, inaptitude ou contre-

indication.  

La directrice s'engage à transmettre les informations nécessaires au fonctionnement quoti-

dien à ses équipes. Des rencontres régulières entre la famille et la directrice, peuvent se 

faire afin d'adapter le fonctionnement à l'évolution de l'enfant.  

 
4- Accueil des enfants de moins de 3 ans :  
 
L’accueil des enfants de moins de 3 ans peut être fait seulement sous certaines conditions  
 
 L’enfant est scolarisé : la famille doit fournir un certificat de scolarisation et un cour-
rier, une demande de dérogation est nécessaire auprès des services de DDCSPP. 
 
  
Une période d’adaptation est nécessaire afin d’accueillir au mieux l’enfant. 
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5 - Projet d’animation : Les activités en relation avec le 
thème  
 
Nous aborderons le Thème  « Transformations ! » sous différentes formes et diverses activités.  
  
 Ce thème sera abordé : 
 
 

 Activités manuelles : Pate à modeler, pate à sel, différentes créations 
 
Activités sportives : parcours de motricité, jeux de coopération 
 
 Activités culturelles : cinéma, musée , théâtre 

 
D’autres activités seront également proposées selon divers projets et saisonnalité 

 
 Activités culinaires : atelier pâtisserie 
 
 
 Journées à thème : Les Unidays : évènement national solidaire de l’UNICEF pour sensibiliser 

les enfants sur leurs droits mais aussi d’autres thèmes (sécurité routière…) 
 
 Soirée avec les parents  
 
 
Nous serons proches des travaux réalisés à l’école maternelle, nous verrons donc des engins ou 
machines, une période sera consacrée aux travaux. 
 

Périodes : Travaux, engins, transformation dans la nature : de la chenille au papillons, du 

têtard à la grenouille, de la graine à la plante… Expériences scientifiques… Observations... 
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Des activités de Sensibilisation : 
 
 

 
• La sécurité routière : chaque année, nous mettons en 

place une journée pour sensibiliser les enfants aux diffé-
rents panneaux, signalisation, comportements à avoir sur la 
route en tant que piéton, passager dans un véhicule mais 
aussi en vélo avec la participation du policier municipal. 

 
 
 
 
 
• UNIDAYS: Journée nationale de solidarité d’UNICEF :  sensibilisation sur les droits de l’en-

fant, visionnage de vidéos sur leurs différents droits créées par l’UNICEF, discussion avec 
les enfants, création d’une fresque. 

 
 
 
 
 
 
 
 
• Animation sur l’Environnement : le recyclage, les bons 

gestes à adopter tout petit, les attitudes pour ne pas gas-
piller. Participation au journets47, journée départementale 

Mais aussi le jardinage : de la graine à la plante, semis, planta-
tion, arrosage, cueillettes… 
 
 
 
 
• Activité autour du rucher pédagogique de Castelculier : Sensibilisation au monde des 

abeilles, activités créatives pour faire vivre le rucher pédagogique et participation à la fête 
du miel en septembre. 
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Les Evènements de l’année 
 
 

  Halloween et Carnaval  
 

 Un goûter de Noël : dernier mercredi avant les vacances , spectacle proposé aux enfants 
 

 Des Sorties : pendant les vacances : Waligator, centre équestre, Youpy Parc, Monster Games, 
cinéma, randonnées, … 

 

 Des grands jeux : Kermesse, chasse au trésor, loto. Les enfants de la « crèche Sucre d’orge » 
de Castelculier sont invités à participer à la kermesse. 

 

 Une soirée avec les familles pendant la période des vacances d’été avec un spectacle des en-
fants suivi d’un apéritif, moment convivial et d’échanges entre l’équipe et les familles . 

 

 Une veillée boum clôture le dernier jour de l’été. 

Décor de Noël place de la mairie réalisé par les pitchoun’nets 
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Les besoins de l’enfant : 
 
Nous sommes également très attentifs aux besoins spécifiques de l’enfant  de 3 à  6 ans.  
 
 

 Besoin de sécurité affective et physique : 
 

Il convient de tout mettre en œuvre pour assurer sa sécurité affective. En effet, le jeune enfant 
a besoin de vivre dans un groupe restreint, où sa place est reconnue, où il peut avoir de véri-
tables échanges avec l’adulte. 
 
Au niveau de sa sécurité physique, l’adulte doit rester très vigilant à l’hygiène et à sa sécurité. 
 
 

 Besoin de repos, respect des rythmes individuels : 
 

Chaque enfant a des rythmes qui lui sont spécifiques, le centre doit s’adapter à l’enfant : coin 
de repos, de détente… Certains enfants sont réveillés très tôt  et donc auront peut-être be-
soin à un certain moment de la journée de se reposer. Une sieste est prévue pour les plus 
petits. 
 
 

 Besoin de jouer : 
 

C’est en agissant que l’enfant se construit et apprend à maîtriser son environnement. L’activi-
té est source d’enrichissement. Le jeu est la principale activité de l’enfant. Le jeu de l’enfant 
peut se faire de façon autonome ou animée par les adultes, ces deux moments sont impor-
tants. 
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L’organisation : 
 
 

Pour les mercredis : 
 
Une réunion mensuelle permettra à l’équipe d’animation de faire une évaluation par rap-
port aux objectifs fixés, ainsi que l’élaboration du projet d’animation pour le mois suivant. 
L’accueil périscolaire sera également évoqué. 
Le plan mercredi et la charte qualité : 
Depuis septembre 2018, la municipalité a signé la charte qualité et convention plan mer-
credi. L’accueil de loisirs met donc en place des parcours éducatifs en associant les 
structures locales et intervenants. 
 
Pour les vacances scolaires :  
 
Une réunion de préparation pour l’élaboration du programme des vacances. Un bilan 
pourra être fait en fin de période. 
 
 

Les critères d’évaluation : 
 

 Prise de conscience de son environnement 
 
 Relations entre enfants et animateurs ; 
 
 Capacité à vivre en collectivité, à communiquer. 
 
 Développement de l’autonomie et prise d’assurance. 

 
Ces critères seront évalués lors des réunions bilan entre les animateurs. 
Ces moments d’échanges formels permettront à chacun de se positionner dans l‘équipe, 
d’évaluer ses objectifs, de mettre en place différentes activités. 
 
 

Ce projet pourra être enrichi, complété  
si des événements ou opportunités venaient à se présenter.  

Nous tiendrons également compte du désir des enfants et des parents. 


